
 

Conditions générales d’accès aux emplois permanents de la fonction publique 

Notamment :  

▪ Être de nationalité française ou ressortissant·e d’un autre État membre de l’Union Européenne ; 

▪ Jouir de ses droits civiques ; 

▪ Ne pas avoir subi de condamnations pénales figurant au bulletin n°2 du casier judiciaire incompatibles 
avec l’exercice des fonctions. 
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Si vous rencontrez des difficultés, un facilitateur numérique peut vous 
accompagner dans vos démarches :  
Accueil du Bureau du recrutement 
2 rue de Lobau, 75004 PARIS  
Métro : Hôtel de Ville  
Horaires d’ouverture : 9h-12h30 et 13h30-17h sauf les week-ends et les 
jours fériés 

 

Site internet :  

http://www.paris.fr/recrutement
http://www.france-travail.fr/
http://www.paris.fr/

